
Je reste informé !
Tous les mois, recevez l'actualité adaptée à vos besoins dans la lettre d'information "A vos 
côtés". Abonnez-vous sur www.urssaf.fr/lettres-info

L’Urssaf collecte et traite vos données personnelles strictement nécessaires à l'exécution de ses missions d'intérêt public. 
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez la politique de confidentialité : 
urssaf.fr/confidentialite

Siège social : Urssaf Rhône-Alpes - 6 rue du 19 mars 1962 - 69200 VENISSIEUX
    

Adhésion au prélèvement
Travailleur indépendant

MARTINEZ EMILIO
97 B RUE DE LA REPUBLIQUE
69150 DECINES CHARPIEU

Urssaf Rhône-Alpes
TSA 61021
69833 SAINT-PRIEST Cedex 9

Nous contacter
Depuis votre espace en ligne urssaf.fr
Par téléphone au 3698 de 9 h à 17 h
(service gratuit + prix appel)

Références
N° Siret : 53227177200024
N° Compte : 827 2191590674

Montreuil, le 3 février 2026

Objet : Urssaf - accusé de réception - adhésion au prélèvement automatique

Madame, Monsieur,

L’adhésion au prélèvement automatique pour vos cotisations et contributions sociales personnelles 
obligatoires a bien été prise en compte.

Le prélèvement automatique mensuel au 20 prendra effet à partir du 01/04/2026 sur le compte bancaire 
suivant :

Titulaire du compte : Martinez Emilio
IBAN : FR7613906000560020539202554
BIC    : AGRIFRPP839

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations.

votre gestionnaire Urssaf


